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PROCÈS-VERBAL DE  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE du 
RÉSEAU D'ÉCHANGES RÉCIPROQUES de SAVOIRS 

du 27 novembre 2004 
 
 
 
 
 

 

A la date de l'A.G.E., soixante huit adhérents étaient à jour de leurs cotisations 2004 et/ou 2004-2005 
 

Chaque personne a émargé la liste des inscrits 2004 et 2004-2005, a reçu le rapport financier (du 1er 
janvier 2004 au 31 août 2004, le budget prévisionnel 2004-2005), une liste de noms pour l'élection des 
membres du CA, un bulletin oui/non pour un vote a bulletin secret en cas de besoin. 
 

Avec 21 présents et 15 pouvoirs, le quorum (35) est atteint et la séance est ouverte à 10h 10 

Bilan d'activité : 

Pierre MARQUE, Président, présente, en quelques mots, l’activité de ces quelques mois. 
Le R.E.R.S. a été présent, lors du Forum des Associations, à La Celle Saint-Cloud  avec un succès 
certain : 26 fiches contacts ont été remplies à cette occasion. 
Il est indéniable que les Forums des Associations sont de remarquables vitrines pour notre type 
d'association. C'est la tâche principale à laquelle devra se concentrer le futur C.A. (Conseil 
d'Administration), car en septembre 2005 ; il faudra, être présent au Forum des Associations de nos 
trois communes : LCSC, Bougival et Louveciennes, avec du matériel innovant et l’aide de nombreux 
adhérents pour être physiquement présent partout en même temps. 
La fête des offreurs, réunie le 9 octobre, a permis d'inscrire certains de ces contacts. 
 

Il rappelle que 12 échanges ont déjà été relancés avec une bonne fréquentation de chacun d'entre eux. 
De nombreuses offres et demandes maintenant bien recensées par Josette et Gérard vont faire l'objet de 
médiations, surtout pour l'informatique très demandée, mais il y a une grande complexité 
d'organisation entre : les niveaux, les possibilités de lieux, d'heures et les disponibilités des offreurs et 
des demandeurs. 
 

Il évoque le problème de l'assurance MAIF : le dernier avis d'échéance ne semble pas couvrir les 
activités physiques auxquelles participent près de la moitié de nos adhérents. Après un large échange 
de vues l'assemblée charge le bureau de contacter l'assureur pour que l'on soit bien au clair sur une 
question toujours importante dans le cadre d'une association 

Modification du règlement intérieur : 

Laura ATTON, Secrétaire de l'Association, présente ensuite les modifications proposées par le C.A. 
pour les points suivants du règlement Intérieur (R.I.) : Préambule, Article 2, Article 7 et Article 8.  
Les trois premières modifications ne sont que des ajustements peu fondamentaux. La modification de 
l'article 8 est le plus important car il change l'année de fonctionnement, qui passe de l'année civile (du 
1er janvier au 31 décembre) à l'année scolaire (du 1er septembre au 31 août). 
Après quelques remarques toutes les modifications sont adoptées par un vote : 33 voix pour, 2 
abstentions et 1 voix contre. 
Il est évoqué la possibilité de définir, dans les statuts et non dans le règlement intérieur, la notion de 
"membre d'honneur", ainsi que les droits et obligations de ce type de membre. 
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Présentation du rapport financier 1er janvier 2004 au 31 août 2004. 

Comme le précise Pierre Marque (en l'absence, excusée, de Gérard Laizier, Trésorier), ce rapport  celui 
qui a été transmis, après l'A.G.E. de juin 2004, par l'ancien Bureau, plus quelques prélèvements 
obligatoires (téléphone, …). Il est évoqué l'absence d'une subvention de 3000 € environ versé par la 
D.D.A.S.. 

Présentation du Budget prévisionnel 2004-2005 

Cela amène des questions et des réponses de part et d'autre. 
Les mairies de Bougival et La Celle St Cloud subventionnent le R.E.R.S.. Certains adhérents 
demandent si la Mairie de Louveciennes a été sollicitée. Il est répondu que ne nous étant pas manifesté 
à la journée des associations de Louveciennes, malgré les contacts favorables que nous avions établis, 
il était indécent de demander, ensuite, une subvention. 
Le point d'achoppement étant la subvention F.S.E. (Fond Social Européen) et son utilisation encore 
floue dans l'attente des médiations informatiques. 

Renouvellement du Conseil d'Administration (C.A.) : 

Le mandat du C.A. est valide jusqu'à l'A.G. ordinaire  de début (février) 2005, où le C.A. sera 
renouvelé. Suite au changement des dates de l'exercice de l'Association, et pour éviter d'être obligé de 
réunir une A.G. à cette date uniquement pour réélire un C.A., l'ensemble du C.A a démissionné et, 
dans sa grande majorité se représente. 
Avant le vote, un certain nombre de personnes demandent la parole. Le débat s'éternise et le ton monte. 
Compte tenu de l'heure, une grande partie des participants à cette A.G. s'en vont, après avoir ou non 
déposés leur bulletin de vote dans l'urne.  
Plus personne n'est présent, hors les membres du C.A. (et donc des candidats) pour dépouiller le 
scrutin. Le résultat du vote ne peut donc être validé. 
 
la séance est close à 12h 20 
 

L'actuel C.A. continuera à assurer le fonctionnement courant de l'association et devra se réunir 
pour définir les modalités d'une nouvelle A.G. en vue de l'élection d'un nouveau C.A. 

 

Nota post A.G. :  

Ø Après vérification et ainsi qu’il avait été dit lors de l'A.G., la subvention de 3000 € environ, 
versée par la D.D.A.S., l'a été en décembre 2003 et figurait donc dans l’exercice de 2003.  

Ø Le bureau, réuni le 29/11 décide : Une réunion du C.A. le jeudi 16 décembre. Les deux 
principaux intervenants lors de l'A.G.E. exprimeront leur point de vue respectif, dans le journal 
du réseau, dans un article de libre expression d'une longueur maximum d'une demi-page chacun. 

Ø Le résultat du vote pour le C.A. est donné à titre indicatif puisque non validé  : 
31 bulletins exprimés, 2 votes nuls (bulletins "OUI" à la place de la liste du C.A.).  
Résultats (tous les candidats sans exception auraient été élus avec un taux variable de voix) : 

Noms Voix/ 31 Noms Voix/ 31 
Lacolle Josette  31 Ruxer Huguette 30 
Atton Laura  31 Sounie Suzanne 31 
Marque Pierre 26 Lefebvre Micheline 31 
Clergue Jean 22 Charron Marcel 30 
Laizier Gérard 31 Cambray Michel 24 
Richaud Daniel 31   

 


